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Le devoir de solidarité 

R. C. Nous n'avons pas élé très bien com
pris, alors que nous avons écrit qu'il fallait 
savoir se relâcher des formules et des règles 
très rigoureuses qui étaient appliquées, à notre 
avis, dans la production industrielle et que ce 
sont les populations qui sauront faire un effort 
de solidarité collective dans la crise actuelle 
qui en sortiront victorieuses. 

La pensée maîtresse qui avait inspiré cette 
réflexion était un appel à la confiance et à la 
solidarité des uns et des autres. Nous n'avons 
pas voulu entrer dans des calculs et des chif
fres, car ils sont trop souvent arbitraires et en
tachés de parti-pris ; ils sont d'ailleurs presque 
toujours sujets à controverses, aussi n'est-il 
pas indiqué à l'heure critique où nous som
mes d'épiloguer à perte de vue des chiffres et 
de chercher à déterminer dans l'analyse du 
prix de revient d'une montre le coefficient 
qu'il faut attribuer à la main-d'œuvre, a la ma
tière et le bénéfice qui revient au patron, bé
néfice qui est toujours très inégal, probléma
tique; non, il s'agit de savoir, sans nous livrer 
à de vaines et stériles disputes, si un devoir 
de solidarité nationale, supérieur à toute autre 
considération, ne s'impose pas aux patrons et 
aux ouvriers, à toutes nos organisations pa
tronales et ouvrières, à tous nos syndicats pe
tits et grands, pour tous ensemble défendre 
nos intérêts industriels menacés. Notre pro
duction est en baisse, nos exportations et nos 
ventes se ralentissent et vont peut-être cesser. 
Ne ferons-nous rien pour conjurer le péril ? 
Allons-nous rester les bras croisés, les uns en 
face des autres, méfiants, désunis et attendre 
que cette situation ruineuse devienne peut-être 
irrémédiable ? 

Cette situation est anormale et exception
nelle, les règles du temps normal ne sont pas 
faites pour elles; les revendications et les exi
gences qui peuvent s'expliquer en temps nor
mal ne se justifient pas et doivent, le bon sens 
le dit, savoir fléchir devant les nécessités im
périeuses de l'heure. On veillera à ce qu'elles 
soient maintenues et appliquées de nouveau 
quand reviendra la situation normale. Arrière 
donc les calculs étroits, les égoïsmes et les in
transigeances. Patrons et ouvriers, ouvriers et 
patrons, aidons-nous les uns les autres à fran
chir cette heure critique; il faut que chacun 
sache faire un effort et un sacrifice pour le 
principe de la solidarité nationale, sans trop 
regarder à la durée du travail et à la limitation 
de la journée, aux habitudes et aux gains. 

Ce qu'il nous faut, c'est chercher à faire 
aflluer les commandes et le travail; ce n'est 
pas par des restrictions d'exportation qu'on y 
parviendra; c'est en travaillant et en produi
sant le plus possible dans des conditions qui 
nous permettent de faciliter la vente et l'écou
lement de nos produits et qui nous permet

tent de les exporter, non pas peut-être avec 
grand bénéfice, mais de les exporter malgré 
toutes les difficultés. Et s'il faut pour cela tra
vailler 9 ou 10 heures, il faut savoir faire ce 
sacrifice, s'il faut que le patron renonce à 
l'espoir d'un bénéfice pour contenter notre 
clientèle et pour obtenir du travail dans nos 
ateliers, il faut qu'il s'y résigne. Patrons et 
ouvriers doivent se montrer solidaires devant 
le danger et redoubler les uns et les autres de 
travail et d'énergie ; il y va du salut de notre 
industrie, qui est notre bien à tous, qui est 
un capital que nous ont transmis nos pères et 
dont il s'agit aujourd'hui de sauvegarder le 
crédit, le prestige, l'avenir. Quand l'incendie 
menace de dévorer nos demeures , quand 
l'inondation menace de nous submerger, quand 
le navire qui nous porte tous est en péril, le 
péril n'est pas pour quelques-uns, il est pour 
tous; il faut que tous s'ofirent aux manœuvres 
de défense et de sauvetage; les efforts isolés 
ne comptent pas, il faut un effort collectif; il 
ne s'agit pas d'examiner l'étendue de l'effort 
de chacun, si mon voisin ne fait pas un effort 
moins considérable que le mien, si mon effort 
doit être limité à 5, 8 ou 9 heures ; il faut que 
l'effort soit donné sans mesure par tous et par 
chacun. 

Ce sont les industries où l'on saura faire cet 
effort de solidarité collective et nationale qui 
sauveront leur avenir ! C'est l'inspiration qui 
doit nous guider tous, aujourd'hui ! 

Lettre d'Argentine 

Notre correspondant de Buenos-Ayres, nous 
adresse la lettre suivante : 

Sr. Une crise intense sévit chez nous depuis 
quelques mois; en réalité il ne s'agit que de 
la répercussion du marasme européen. 

L'exportation des produits de notre agricul
ture étant à la base de toute l'activité nationale, 
la paralysie quasi complète ne manque pas de 
se produire sitôt que les embarquements flé
chissent. Quoique tous nos produits soient de 
première nécessité, il n'y a plus de demandes; 
l'Amérique du Nord ferme ses portes, l'Angle
terre cherche son approvisionnement dans ses 
propres colonies, la France n'achète pas en 
vue de rétablir sa balance commerciale et par 
crainte de voir son change encore baisser. En
fin les Centraux et tous les Etats à change bas 
sont sortis si pauvres de la guerre, que seuls 
de très longs crédits leur permettraient d'ache
ter ; les discussions à la Chambre des Députés 
lors de la demande de crédits formulée par la 
France et lAngleterre ont prouvé que l'Argen
tine ne pouvait entrer dans cette voie. 

Une situation très précaire a donc été créée 
pour ceux de nos produits, qui, jusqu'ici for
maient nos principales sources de richesses ; 
ce sont entre autres : 

Le blé. D'après une information publiée 
par notre Ministre de l'agriculture, les greniers 

du monde entier doivent être à peu près vi
des, et pourtant il n'y a que très peu de de
mandes : La Bourse des céréales cotait en 
décembre dernier $ 20 le sac, en janvier 19 et 
actuellement 15. Alors que Tannée dernière le 
gouvernement dût suspendre temporairement 
l'exportation, par crainte de voir le ravitaille
ment interne compromis, cette année-ci, les 
stocks vont s'accumulant. Nos autorités por
tent aussi une bonne part de responsabilité de 
ce défaut de transactions, car tandis que par
tout les récoltes battent leur plein, les droits 
d'exportation malgré les pressantes démarches 
des milieux intéressés ne sont pas encore fixés. 

Laines. Ce marché est le plus gravement 
atteint. La liquidation des énormes stocks de 
guerre, aux Etats-Unis, en Angleterre comme 
en France, n'est pas étrangère à l'accumulation, 
chez nous, des trois dernières récoltes qui 
n'ont pu être vendues. De 28-30 S les 10 kgs 
il y a une année, les prix sont tombés à i-7 S. 
Cette perte sèche consentie par les produc
teurs ou les spéculateurs n'a pu diminuer les 
provisions entreposés un peu partout dans le 
pays. 

Cuirs. Les Etats-Unis, notre principal ache
teur jusqu'ici, discute en ce moment de nou
veaux tarifs douaniers. S'ils devaient entrer 
en vigueur tels quels, ils ne manqueraient pas 
de porter un coup mortel à notre exportation ; 
en attendant la décision des tribuns yankees, 
les transactions restent en suspens. 

Viandes congelées. Très calmes ces der
niers mois, les exportations ont en février 
repris quelque animation, d'importants charge
ments ayant été faits pour l'Angleterre. 

Situation générale. Le commerce étant 
ainsi atteint dans ses parties vitales, l'activité 
générale s'en trouve fortement affectée. Tandis 
que les sources de revenus sont fortement en 
baisse, l'accumulation des marchandises impor
tées devient toujours plus grande. Depuis quel
ques mois, le monde entier nous a déversé ses 
produits en quantités absolument hors de pro
portion avec les besoins de notre population, 
qui n'atteint pas 10 millions d'âmes. Tous les 
commerçants sont saturés de marchandises et 
les dépôts de douane sont insuffisants pour 
abriter tous les envois restant en souffrance. 
Certains vapeurs attendent, faute de place jus
qu'à trois semaines avant de pouvoir vider 
leur cale. Chacun lutte pour réaliser les stocks, 
il en résulte une baisse de prix très sensible. 
Il suffit de parcourir la ville et de voir pour 
se rendre compte du besoin de vendre qui se 
manifeste partout, les innombrables affiches 
de liquidation qui s'étalent sur les murs. 

Les voyageurs et représentants de commerce 
qui essayent malgré tout de visiter leurs clients 
argentins, ne sont pas peu surpris de voir que 
certains articles se vendent actuellement à 
Buenos-Ayres à meilleur marché qu'au centre 
de production. 

Quelle est la situation créée à l'horlogerie 
et la bijouterie suisses au milieu de ce maras-
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me général? En ce qui concerne la bijouterie, 
il semble qu'elle n'aura malheureusement pas 
beaucoup de chance de résister à la concur
rence que lui font les fabricants étrangers, sur
tout allemands, qui déversent leurs produits 
en quantités énormes sur notre marché. Les 
prix, ne soutiennent pas la comparaison. Il 
faut aussi reconnaître qu'a part quelques spé
cialistes, nos bijoutiers suisses n'ont pas su 
adapter leur fabrication aux exigences de la 
clientèle sud-américaine. A noter aussi que 
l'industrie nationale argentine produit très 
bien grand nombre d'articles de bijouterie tels 
que chaînes, médailles, bijoux fins etc, et qu'il 
sera difficile aux fabricants étrangers, même 
les mieux armés, de les concurrencer. 

Notre horlogerie par contre ne semble avoir 
a redouter aucune concurrence sérieuse ; la 
seule qui lui était faite pour la montre bon 
marché par la « Cia de relojes Americanos 
Ingersoll» disparait, cette marque abandonnant 
la lutte; elle n'a pu s'implanter ici, malgré trois 
ans de réclame tapageuse. Pourtant, on ne 
saurait demander à notre marché de consom
mer à lui seul la majeure partie de la produc
tion suisse ; c'est cependant bien ce que l'on 
a un peu cru en Suisse, à en juger par la 
quantité de montres qui affluent au Rio de la 
Plata. La lutte de prix à laquelle se livrent les 
grossistes, les facilités de paiement énormes 
qu'ils accordent à leurs clients prouvent bien 
qu'il y a surabondance de marchandises. 

Un bon point à enregistrer, c'est que dans 
la longue liste journalière des maisons en dé
confiture, grandes et petites on ne trouve que 
bien rarement un marchand d'horlogerie; la 
branche est donc en de bonnes mains. 

Pour terminer une petite rectification : Dans 
un des numéros de janvier, la Fédération hor-
logère annonçait le krach sensationnel de la 
banque Hispano Sud-Américaine à Buenos-
Aires. Il s'agit en réalité d'un petit établisse
ment de 3m e ordre dont Ja disparition a passée 
presque inaperçue dans le monde des affaires. 
Sa déconfiture n'affecte qu'un millier de dépo
sants en comptes-courants, tous pour des som
mes minimes. 

Chronique des Associations patronales 

Chambre suisse de l 'horlogerie. 
L'assemblée générale des délégués des sections 

de la Chambre est fixée à samedi 7 mai courant, 
à 14'/a h. au Bürgerhaus, à Berne, avec l'ordre du 
jour suivant: 

1. Procès-verbal de l'assemblée générale du 18 
novembre 1920. 

2. Rapport sur les comptes et la gestion du 'Co
mité Central pour l'exercice 1920. 

3. Situation générale. 
4. Demande d'admission d'une nouvelle section. 
5. Divers. 

Bienne. — Association cantonale bernoise 
des fabricants d'horlogerie. 

Cette association est convoquée en assemblée 
générale ordinaire pour mardi 3 mai prochain, à 
14 V2 heures, à l'Hôtel Bielerhof, à Bienne, avec 
l'ordre du jour suivant : 

1. Lecture du procès-verbal. 
2. Rapport du secrétaire. 
3. Comptes de l'exercice 1920 et rapport des 

commissaires vérificateurs. 
4. Nominations. 
5. Rapport sur la situation générale. 
6. Divers. 

Chaux de-Fonds. — Syndicat patronal des 
producteurs de la montre. 

L'assemblée générale de cette association a eu 
lieu le 20 courant, sous la présidence de M. Isidore 
Ditesheim ; 159 membres étaient présents ou repré
sentés. 

Le rapport de gestion, présenté par M. G. 
Bubloz, secrétaire général, a été pris en considéra
tion, dans son ensemble et ses conclusions; les 
comptes ont été approuvés et le budget adopté. 

L'efiectif du comité de direction a été porté de 15 
à 18 membres. M. Isidore Ditesheim a été confirmé, 
par acclamation, dans ses fonctions de président. 

L'horaire de travail mis en vigueur le 1er sep
tembre 1920 sera maintenu pendant le semestre 
d'été. 

Tramelan. 
Société des fabricants d'horlogerie. 

Suivant le rapport du Comité sur l'exercice 1920, 
cette société s'est reconstituée sur d'autres bases ; 
elle a adopté de nouveaux statuts, élaboré un rè
glement sur le débauchage et conclu une convention 
réglant les conditions de travail portant récipro
cité syndicale avec la F. O. M. H. 

La crise ne permet pas, pour le moment, d'ap
précier la valeur ni du règlement de débauchage, 
ni de la convention de travail ; les quelques petites 
difficultés ayant pu surgir entre parties ont pu se 
solutionner à l'amiable. 

Dans le courant de l'année, le Comité a eu (i 
séances et l'assemblée générale également 6. 

Commerce extérieur 

Nos traités de commerce. 
Il y a quelque temps, le Conseil fédéral a fait 

savoir aux gouvernements des Etats liés avec la 
Suisse par des traités de commerce à tarifs que la 
situation économique issue de la guerre obligeait 
notre pays, lui aussi, à soumettre à une revision 
les droits de son trafic douanier jusqu'ici particu
lièrement modeste. En procédant ainsi, la Suisse 
se borne à agir comme d'autres Etats l'ont déjà fait 
où sont sur le point de le faire. 

Le tarif douanier provisoire à établir en vertu 
de l'arrêté fédéral du 18 février 1921 sera appliqué 
aux Etats qui sont liés avec la Suisse par des trai
tés de commerce à tarifs ou lui accordent le trai
tement de la nation la plus favorisée. Il a porté à 
la connaissance des gouvernements intéressés que 
le Conseil fédéral appliquera d'une façon générale 
les nouveaux droits douaniers à partir d'une date 
encore à déterminer, mais qui ne sera pas anté-
térieure au premier juiu 1921. En même temps, le 
Conseil fédéral a émis l'avis que le texte des diffé-
rents traités de commerce pourrait subsister dans 
l'essentiel. 

Exportation d'horlogerie suisse au Etats-Unis 
de Février et Mars 1921. 

District consulaire de Berne. 
(Cantons de Berne, Neuchâtel et Fribourg) 

Pendules et mouvements . . . . Fr. 21.221 
Chronomètres, etc » 12.441 
Pierres fines pour l'industrie . . » 831.988 
Pédomètres, compteurs » 84.173 
Outils d'horlogerie » 57.167 
Montres complètes » 967.161 
Verres de montres . » 32.475 
Cadrans de montres » 44.759 
Parties détachées » 392.487 
Mouvements de montres . . . . » 4.490.868 

A destination des Philippines. 
Montres Fr. 1.438 

A destination de Porto-Rico. 
Montres Fr. 9.804 

Finlande. 
Durant janvier et février 1921 la Finlande a im

porté des marchandises pour 466 millions mk. F. 
et en a exporté pour 160 millions seulement, pré
sentant ainsi une balance défavorable de 306 mil
lions mks F. contre 367 millions pour la période 
correspondante de 1920. 

Chronique financière et fiscale 

Italie. — Exportation de valeurs. 
A teneur d'un décret ministériel du 15 avril 

1921, tout voyageur se rendant à l'étranger pourra 
emporter avec lui des billets italiens ou titres re
présentatifs de la monnaie (lettres de change, let
tres de crédit, assignations de banque, lettres de 
crédits circulaires et, en général, des titres de 
crédit émis en lires italiennes), jusqu'au maximum 
de 2500 lires. 

Etats-Unis. — Situation financière. 
De retour à Paris après un voyage de six semai

nes aux Etats Unis, M. John Lewis, vice-président 
de la Guaranty Trust Company of New-York, vient 
de déclarer à un rédacteur du New-York Herald 
que, dans sa conviction, la dépression générale 

des affaires qui existe aux Etats-Unis a atteint son 
maximum, mais qu'il n'y a pas d'indications im
médiates d'un changement prononcé. Il ne doute 
pas que dans quelques mois il y aura le commen
cement d'une reprise et d'une confiance plus grande 
dans l'avenir qui seront l'indice du retour à la 
prospérité. 

Actuellement, chacun procède avec la plus 
grande prudence. Mais les mouvements de'baisse 
sensationnels sont passés et une nouvelle ère est 
en préparation. Ce sera celle d'une solide recons
titution après les dérangements occasionnés par la 
guerre. Quand les affaires se traitent aussi pru
demment qu'actuellement, on ne peut pas espérer 
des développements ^soudains, et les progrès ne 
peuvent s'établir que pas ]à pas. Néanmoins, M. 
Lewis croit qu'on peut s'attendre à^une" améliora
tion prochaine de la situation. ; >; i^'J 

Japon. — Situation économique. 
Le gouverneur de la Banque du Japon vient de 

déclarer qu'à son avis les prix des produits de 
première nécessité n'avaient pas encore'Jsuffisam-
ment reculés malgré la grosse baisse générale. Les 
index numbers qui avaient passé de 125, chiffre 
d'avant la guerre, à 425 pendant la guerre, tiennent 
maintenant à 257. Les prix de détail s'étaient éle
vés de 128, prix d'avant la guerre, à 417 pendant 
la guerre et s'établissent maintenant à 307. L'index 
number des exportations qui, avant la guerre fai
sait 100 et s'était élevé pendant la guerre à 351, a 
reculé depuis à 213. Il s'ensuit qu'à moins d'une 
baisse des frais de production, on n'attend pas, 
dans les milieux financiers du Japon, une reprise 
des affaires commerciales. 

Chronique du travail 

L'assistance aux chômeurs. 
Le Conseil fédéral ayant décidé dans sa séance 

du 16 avril de ne pas modifier l'arrêté du Conseil 
fédéral du 25 octobre 1919 concernant l'assistance 
aux chômeurs, une application plus rationnelle 
des dispositions en vigueur pouvant être obtenues 
selon lui par voie d'interprétation, l'Office fédéral 
du travail a été chargé d'élaborer un commentaire 
de l'arrêté destiné aux cantons, aux offices canto
naux et communaux de chômage, ainsi qu'aux offi
ces de conciliation. Le commentaire en question 
contient une cinquantaine de pages environ. Il 
fixe certaines notions de l'arrêté, qui furent appli
qués dans certains cas d'une façon très schémati
que et ont donné lieu par conséquent à de nom
breuses réclamations. Dans toute sa teneur, l'in
terprétation poursuit moins un but juridique que 
généralement humanitaire. 

Une notion à laquelle on a attaché en tous temps 
beaucoup d'importance est celle de la a gêne » du 
chômeur, soit le fait que l'intéressé ne pourra être 
mis au bénéfice de l'assistance que lorsqu'il subira 
du fait du chômage une perte de gain à la suite Je 
laquelle il tomberait dans la gêne. De différents 
côtés, on aurait voulu voir tomber purement et 
simplement cette disposition, qui a donné lieu 
parfois à certaines duretés d'application. Le com
mentaire prévoit ici que les subsides ne pourront 
être refusés à un chômeur sous le simple prétexte 
que celui-ci dispose de quelques économies ; cette 
question fait au reste l'objet d'un long développe
ment tendant à engager le préposé à l'Office de ne 
point appliquer ici une pratique rigide et schéma
tique. 

Il a été fait d'autre part, droit déjà en grande 
partie aux critiques concernant l'assistance aux 
chômeurs étrangers par les accords conclus à ce 
sujet avec l'Italie et le Lichtenstein. 

Une satisfaction a été donnée également à ceux 
qui demandaient une élévation des taux de chô
mage par l'octroi des allocations d'hiver (celles-ci 
ont été versées du mois de janvier au commence
ment d'avril). Quelques directives sont fournies 
aussi au sujet du chômage saisonnier quoique cette 
matière ne donne pas lieu à de très grandes modi
fications pratiques. La notion du chômage invo
lontaire, par contre, fait l'objet d'une étude spé
ciale. Ici le commentaire constate qu'il n'a pas 
toujours été procédé avec le discernement voulu "• 
les cas d'incapacité, par exemple, ne pouvant tou
jours être assimilé à de la mauvaise volonté'et ne 
pouvant par conséquent être considérés comme 
imputables à l'intéressé. Le commentaire s'attache 
également à définir la notion du travail convena
ble à fournir aux intéressés, dans le sens qu'il y 
aura lieu dans tous les cas où les circonstances le 
permettront de tenir compte du travail antérieur 
et des capacités du chômeur. C'est ainsi qu'elle a 
insisté par exemple sur le fait que pour les tra
vaux à l'extérieur, les célibataires devront |être 
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préférés aux gens mariés . D 'une façon générale , 
le commentaire cherche à éveil ler chez les prépo
sés aux offices le sens de la responsabi l i té tant à 
l'égard du chômeur que des pouvoirs publ ics ; à 
les engager d 'autre par t à procéder autant que 
possible individuel lement dans chaque cas en te
nant compte des circonstances. Le commentaire 
va être adressé incessamment aux instances inté
ressées. 

Chronique des métaux et diamants 

Londres. — Marché diamantifère. 
Son état n'a subi aucune modification les der

n iers quinze jours . La stagnation complète carac
térise toujours la si tuation et aucune améliorat ion 
n'est à prévoir actuel lement . Les acheteurs de 
pierres bru ts , aussi bien que ceux de d iamants 
taillés, se t iennent également sur la réserve. 

Hongrie. — Découverte de Bauxite. 
Un gisement de bauxi te "a été découvert en Hon

grie, 'au nord de Tapolca. I l est est imé contenir 
150 mil l ions de tonnes . Une compagnie a été formée 
pour l 'exploiter. 

Expositions, Foires et Congrès 

Exposition d'arts graphiques et emballages. 
L'association Y Œaçre dont la Fédération Hor-

logère a eu l 'occasion de par ler dans son numéro 
du 9 mars a organisé une exposi t ion des a r t s 
graphiques et emballages qui s'est ouver t à Neu-
châtel, au commencement du mois et vient de 
s'installer à La Chaux-de-Fonds, pour se trans
porter ensui te au Locle et dans d 'autres localités 
qui seront désignées u l té r ieurement . 

L'exposition s 'ouvre aujourd 'hui à 14 heures , 
dans la grande salle des Amis des Arts , à l 'Hôtel 
des Postes, elle comprend deux grands groupes : 
les ar ts graphiques et les emballages, qui sont eux-
mêmes divisés en sous groupes . 

En a t tendant de donner des renseignements 
plus détaillés sur cette manifestation d 'ar t appli
quée à la vie courante et qui au point de vue de la 
réclame industr iel le etj commerciale, présente une 
utilité incontes tab le , la Fédération Horlogère 
tient à la recommander spécialement à nos fabri
cants hor logers , qui pour ron t y puiser de précieux 
renseignements. 

Légations et Consulats 

Etranger. 
Le Conseil fédéral a décidé de reconnaî t re de 

jure les gouvernements de \a Lettonie et àEstho-
nie qui étaient déjà reconnus de facto. 

Suisse. 
Grèce. — Le Conseil fédéral a donné son agré

ment à la nominat ion de M. Caradgi, en quali té 
de min is t re de Grèce, près la Confédération. Du
rant la guerre , ce dern ie r avai t été consul général 
à Berne. 

Propriété industrielle 

Royaume des [Serbes, Croates et Slovènes. 
Protection des brevets, des dessins 

et modèles et des marques. 
Il a été élaboré à Belgrade une nouvel le ordon

nance, datée du 15 novembre 1920, qui concerne 
» la protection de la propriété industr ie l le . 

Le Royaume des Serbes, Croates et Slovènes se 
compose essentiellement de la Serbie et des terr i 
toires qui faisaient par t ie , ces dernières années , 
de l 'ancienne Monarchie austro-hongroise. O n sait 
que la Serbie ne possédait pas de loi sur les bre
vets. Seule la protect ion des dessins et modèles et 
aes marques de fabrique y était réglée par deux 
ois datées du 30 mai 1884. L 'ordonnance du 15 
noTembre 1920 règle la protect ion des brevets et 
des autres branches de la propr ié té industr iel le 
dune manière uniforme pour tout le Royaume. 
Les condit ions et formalités auxquel les est subor
donnée cette protection sont indiquées plus loin. 

Les disposi t ions des anciennes lois concernant 
le dépôt des dessins et modèles et des marques 
sont restées en substance les mêmes . Quan t à 
'elles qui concernent les brevets, elles prescr ivent 

t Pfincipalement ce qui suit : 
Ne sont pas susceptibles d'être brevetées : a) les 

•oventions dont l 'usage pra t ique impl iquera i t une 

at teinte aux lois ou à la morale publ ique ; b) les 
principes scientifiques ; c) les invent ions ayant 
pour objet exclusif des articles soumis au monopole 
de l 'Eta t ; d) les invent ions d 'al iments à l 'usage de 
l 'homme ou des an imaux , ou de "remèdes, ou de 
désinfectants, ou de substances obtenues par un 
moyen chimique. Dans tous ces cas, le procédé de 
fabrication est brevetable . 

Ont droi t au brevet l ' inventeur , ou ses hér i t iers 
ou son ayant cause. 

Le brevet dure quinze ans au max imum et passe 
aux hér i t iers du breveté. Le brevet est cessible. 

Le brevet a insi que le droi t qui découle du dé
pôt de la demande sont saisissables. Ils peuvent 
également faire l'objet de cessions ou de licences. 

Pour obteni r l 'enregis t rement d 'un brevet , il 
faut présenter une demande écrite, soumise à une 
taxe de 50 dinars . Cette demande doit contenir : 
a) l ' indication du nom, p rénoms , profession et do
micile du requérent ; b) la requête t endant à obte
n i r l 'autorisat ion de faire enregis t rer le b r e v e t ; 
c) le t i t re abrégé de l ' invention à breve ter ; d) la 
déclarat ion du requéran t qu' i l est prêt à payer les 
taxes et émoluments nécessaires pour la publica
t ion. 

Cette demande écrite sera accompagnée de deux 
exemplaires de la descript ion de l ' invention et elle 
sera signée par l ' inventeur lui-même ou par son 
mandata i re , qui devra y jo indre le pouvoir en sa 
faveur, établ i sur un formulaire qui sera dressé 
plus t a rd . 

Le droi t de pr ior i té sur l ' invent ion commence à 
courir à par t i r du moment où le dépôt de la de
mande a été régul ièrement effectué. 

Après l 'autorisat ion d 'enregis t rer , le brevet est 
publié. A par t i r du j ou r de la publicat ion, le dé
posant joui t provisoi rement des avantages légaux 
conférés par le brevet , ce qui est constaté dans la 
publicat ion même. 

Dans les deux mois qui suivent la publicat ion, 
on peut faire opposi t ion à la dél ivrance du b reve t ; 
le mémoire d 'opposit ion doit être déposé en deux 
exemplaires . 

La taxe de dépôt et d 'enregis t rement est de 50 
d inars pa r brevet . Au surplus , chaque brevet 
pr incipal donne lieu au payement d 'nne annui té 
qui est de 50 d ina r s pour la l r e année, de 60 pour 
la 2e, 70 pour la 3e , 90 pour la 4e, 120 pour la 5e , 
160 pour la 6e, 200 pour la 7% 240 pour la 8e, 280 
pour la 9e, 360 pour la 10e, 440 pour la 11e , 520 
pour la 12e, 600 pour la 13e, 680 pour la 14e, 760 
pour la 15e. 

Dans les re la t ions avec les ressort issants de pays 
é t rangers , on appl iquera les t rai tés in te rna t ionaux . 
S'il n 'en existe pas, on appl iquera le pr incipe de 
la réciprocité. 

Les anciens brevets enregistrés, d 'après les lois 
aut r ichiennes , dans les te r r i to i res autrefois au t r i 
chiens, mais appar tenan t actuel lement à la Yougo
slavie, devront faire l'objet d'un nouveau dépôt . 
Le délai dans lequel le nouveau dépôt devra être 
effectué sera fixé u l té r ieurement . 

Le nouveau dépôt devra être accompagné d 'une 
copie légalisée de l ' inscript ion à l 'ancien regis t re 
des breve ts , de deux exemplaires de l 'exposé d'in
vent ion et d 'une copie légalisée de toutes les pièces 
relat ives à la cession du brevet ou au brevet en 
général . 

La durée de protection des brevets délivrés à 
Vienne est calculée à par t i r du jour où la publica
t ion en a été faite par le Bureau des brevets de 
Vienne ; en revanche, la durée des breve ts dél ivrés 
pa r Budapest , par t du j o u r où la demande a été 
déposée au Bureau des brevets de Budapest , et 
s 'étend à 15 ans , dans lesquels on comptera les 
années déjà écoulées. 

Les anciens enregis t rements de marques et de 
dessins ou modèles devront également ê tre renou
velés. Les taxes pour le nouveau dépôt sont de 30 
d inars , auxquels il y a lieu d'ajouter 25 d inars pa r 
année de protect ion ; il sera tenu compte des an
nui tés déjà payées. 

La protect ion des dessins ou modèles dure 10 
ans au p lus ; celle des marque de fabrique est illi
mitée. 

Argentine. — Marques de fabriqué. 
Un projet de loi sur la protection des marques 

de fabrique vient d'être déposé à la Chambre ar
gent ine des députés. Jusqu ' ic i , les indust r ie ls ar
gent ins revêtaient , pour la p lupar t , leurs produi ts 
avec des marques de commerce é t rangères , pour 
faire accroire à une origine é t rangère de la mar
chandise , qui se vendai t a insi plus facilement. 
Même beaucoup de pays d 'expor ta t ion se sont ser
vis de ce moyen. A l 'avenir , ces genres de marques 
seraient in terdi tes . (Uhrmacher-Woche.) 

Registre du commerce 

E n r e g i s t r e m e n t « i 
9/IV/21. — Charles Iidhler, successeur île Emile Frickart, 

(Cli. B., de Aesclii, Berne), fahr, de ressorts de montres eu 
tous genres, rue de Bel-Air 20, La Cliaux-de-Fonds. 

18/1V/21. — Louis Matthey, Fabrique Agnan (L. M., du 
Locle), fabr. achat et vente de bracelets en tous genres et de 
loul ce qui se rapporte à celle branche, rue du Nord 62 bis, 
La Chaux-de-Fonds. 

18/IV/21. — Georges Matthey, ancien atelier Edouard 
Matthey, (G. M., du Locle), décoration de boites de montres 
en tous genres et de tout ce qui se rapporte à celte bran
che, rue du Nord 62 bis, La Chaux-de-Fonds. 

19/IV/21. — Maurice Kupferberg (de nationalité polonaise), 
courtier en diamants, 40, rue du Marché, Genève. 

I t a i l l u t i o n * : 
9/1V/21. — Emile Frickart, fabr. de ressorts de montres, La 

Chaux-de-Fonds. 
14/IV/21. — Von Almen & Nicolet, Fabrique de balanciers 

« Laboris », Ponts-de-Martel. 
18/1V/21. — Kaufmann <& Cie, soc. n. coll., fahret commerce 

de joaillerie et horlogerie, spécialités de bijoux et montres, 
Genève. 

•19/1V/21. — E. Gigon. Fabrique d'ébauches, Belle-Croix, 
fabr. d'ébauches, Porrentrny. 

20/IV/22. — Käppis & Cie. soc. n. coll., commerce de bijou
terie, Bâle. 

F a i l l i t e t 
12/1V/21. — Käppis & Cie, soc. n. coll., commerce de bijou

terie, ouvrages en or et argent en gros, représent., Grenza-
cherstr. 66, Bâle. 

COTES 
M é t a u x p r é c i e u x (29 avril 1921) : 

Argent fin en grenailles fr. 134. - le kilo 
Or fin, pour monteurs de boites » 3700.— 

» laminé pour doreurs » 3875.— • 
Platine ouvré » i6.50 le er. 
Change sur Paris fr. 43.15 

D i a m a n t b r u t (29 avril 1921) 
Eclats diamant pur fr. 16,25 à fr. 16,90 le karsl 
Boart extra dur 17,30 » » 18,50 
Poudre de diamant bruteur . . » 2,50 » » —,— .. 

Marché calme. 
{Cote privée de la maison Lucien Baszanger, Genève. 

M é t a u x (Bourse de Londres) 
Comptant 

Cuivre, Standard . 
» électrolyt.. 

Ëtain 
Plomb 
Zinc 
Argent métal . . . 
Or 

Argent métal 
Bourse New-York 
Bourse Paris 

25 avril 
70 >/,«, 
71 — 

174 V8 
20»/« 
26 — 
34% 
104/3 

25 avril 
60% 
300 

26 avril 
70 '/10 
72 — 

173 V, 
20% 
26 V« 
34% 

104/2 
26 avril 
60'/» 
300 

A terme 
25 avril 26 avril 
70'/» 
74 — 

176 % 
21 V« 
27 — 
34'/« 

27 avril 
60'/« 
300 

70 '/s 
74 — 

176 % 
21 % 
26 V» 
31 % 

Esoompte et change 
Parité Escompte Demande 

en francs suisses °/o 
Offre 

France . . 
Londres . 
New-York 
Canada. . 
Bruxelles . 
Italie . . . 
Espagne . 
Lisbonne . 
Amsterdam 
Allemagne 

. 100 fr. 100.— 

. 1 liv. st. 25.22 

. 1 dollar 5.18 
1 dollar 5.18 

. 100 fr. 100.— 

. 100 lires 100.— 
. 100 pesetas 100.— 
. 100 Escudos 560.— 
. 100 florins 208.32 
. 100 Marks 123.45 

Vienne (anc.) — 
» (nouv.) 100 Cour. 105.— 

Budapest . 
Prague . . 
Pélrograde 
Stockholm 
Christiania 
Copenhague 
Sofia . . . 
Bucarest . 
Belgrade . 
Athènes . 
Varsovie . 
Helsingsfors 

100 Cour. 105.— 
. 100 Cour. 105.— 
. 100 Roubl. 266.67 
. 100 Cr. sk. 138.89 
. 100 » 138.89 
. 100 » 138.89 

100 Leva 100.— 
100 Lei 100.— 
100 Dinars 100.— 
100 drachm. 100,— 
100 Mks pol. 123.46 
100 Mks fini. 100.— 

Buenos-Aires 100 Pesos 220.— 
Rio de Janeiro 100 Milreis 165.— 
Bombay . . 
Yokohama 

100 Roupies 252.— 
100 Yens 2 5 8 . -

4 Vi à 5 
6 

6% 
6 

— 
5 % 

6 
6 
7 

4 % 
6 
— 
6 
5 
5 

— 
7 
7 
7 

6V1 
6 

— 
6 % 

6 
9 

— 
— 
— 
8 

43.13 
22.47 
5.53 
— 

43. -
27.612 
79.40 

— 
200.50 

8.762 
— 
1.32 
1.995 
7.625 
1.25 

131.— 
88.50 

102.75 
6.60 
9.025 

15.— 
34 — 

0.50 
11.50 

175 — 
70.— 

140.— 
275.— 

44.15 
22.87 
5.93 

44.— 
28 012 
80.40 

201.50 
9.162 
— 
1.72 
2.395 
8.025 
2.50 

132.— 
89.50 

103.75 
7 — 
9.425 

17.— 
36 — 
0.90 

13.50 
190.— 
82.50 

155 — 
290.— 

En vente à la L i b r a i r i e - P a p e t e r i e H a e f e l i 
rue Leopold Robert, 16, La Chaux de-Fonds. 

C a r n e t s d ' é c o t s «Je m o n t r é e , nouvelle édition, com
plétée, à fr. 2,— pris au magasin; à fr. 2.20 l'ex. franco, par 
versement préalable au compte de chèques postaux IV b. 775, 
La Chaux-de-Fonds, ou à fr. 2.35 contre remboursement. 

P a p i e r m i l l l m é t r i « p i c t r a n s p a r e n t , en 3 grandeurs, 
lignes brunes, et p a p i e r b l a n c , opaque, lignes rouges on 
bleues. 

A la même adresse : Heçu un envoi de p a p i e r a n t i r o u i l l e , 
aux nouveaux prix réduits. 
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SOCIÉTÉOEBANQUE SUISSE 
LA C H A U X - D E - F O N D S 

Capital: FP. 120.000.000 Réserves: Fr. 33.Q0D.000 

B o n s d e C a i s s e 
(Obligations) 5 i a°i o de 1 à 5 ans ter-ne. 

Intérêts semestriels 
Timbre fédéral à notre charge 

L i v r e t s d e D é p ô t s 41/2% 

Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
sur la Suisse et l'Etranger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 
O r d r e s e n B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Garde et gérance de t i t res . 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 
Or fin p o u r D o r e u r s . 

3633 

Fabrique „ESSOR", Court 
Rossé & y\ffolter 

Téléphone N° 12 

EBAUCHES & FINISSAGES 
a n c r e s s o i g n é e s 

lépines et savonnettes 7 %, 83A, 9 Y* et 10 Yi lig. 
La fabrique ne termine pas la montre. 

OÉCOLLETAGES DE PRÉCISION 
Pignons de finissages 

IN 
A v e n d r e une certaine quantité de mouvements 

88/4 et 93,4 lig. ancre, breguet, 15 rubis avec gravures 
pour l'Amérique, qualité soignée. Très avantageux. 
Prix exceptionnel. 

Faire offres fous chiffre A860 Sn à Publicitas S. A., 
Soleure. 1349 

DDGGDDGaDDDDDaDDDDDGODDDDGOGDDDDDDD 
§ CONFIEZ VOS ARGENTAGES ET VOS NICKELAGES ° 
a A LA MAISON C: 

i LOUIS BANDELIER § 
Ej NICKELEUR = 

• TÉL. 1.80 SA INT- IM IER TÉL l 8 ° à 
O la plus importante et la mieux organisée £J 
£j de toute la contrée horlogère suisse. = 
CI i J v i ' i i i n o i i * e x t r a r a p i d e s . — Production journalière : SOOO c a r t o n * , r j 

rj Nouveau procédé pour anglage de ponts p 
O Succursale à GENÈVE, Creux de St-Jean 8. Tél. 71.77 g 

C o m m i s s i o n n a i r e s p é c i a l e 3439 
t i p o u r L^ci u n a u x - u e - r o n u s e i L ^ C L < U V > I C n 

DDaDDDDDDDDDODDDDDaDDDDDDDDDDDDGDDD 
p o u r L a C h a u x > d e - P o n d s e t L e L o c l e . 

Spécialité: à p i v o t s l e v é s . 326ti 

ê 

AUX GROSSISTES 
Demandez les nouveaux prix pour mouvements 

et calottes îssi 

9 lig. cyl. 
Qualité sérieuse et prix défia-t toute concurrence. 
Seules maisons honorablement connues psuvsnt 

écrire scus chiffre K 55501 X à P u b l i c i t a s S. A., 
Genève. 

'égcince ^ieci^wrt 

1er du Classement général pour le plus grand nombre 
de pièces Genève, poiuçonuées en 1920. 

Fabrique de Pierres fines pour l'Industrie 

Fritz LUthy-Räz & Co 
T H O U N E (SUISSE) 2346 

Bureaux à New-York (U. S. A.): 299 Broadway. 

BERNE I 9 l 4 

Fabrication de pierres fines pour: 
l'horlogerie, compteurs d'électricité, instru
ments de mesure et de physique, compas, 
boussoles, phonographes, grammophones, de. 

24 4 

GROSSISTES 
Demandez vos montres 19 lig., lépineà et savon

nettes, plaqué or à 
La Fabrique d'Horlogerie 

TECNICIA S. A., GENÈVE 
Maison spécialisée 

dans le genre plaqué or, qua.ité 5 et 10 ans, pou
vant offrir à son honorable clientèle des articles 
d ; premier choix et aux prix les plus avantageux. 

Genre pour tous pays. 
T r a v a i l s o i g n é . Grande production. 

Tele; hone 8677 2139 

1 I T diamines: Liithyräzco 

Téléphone: 4.48 Maison de conßance et de 1 e r ordre. 

l y y V Y Y Y Y V V T*f*t V V Y V '"frH 

Là ROMAINE ! 
EMILE LEUTH0LD J 

Fabrique de cadrans métal et argent # 
• 78 rue Numa Droz LA CHAUME-FONDS Téléphone 13.42 5 

® livre tout' les genres à des prix 
W sans eoneurrenee. 3i50 

• • 

m -:- E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . -:-

8 — — — — « — — — — — • 

û 
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Fabrique d'étampes en tous genres 
DÉCOUPAGES EN SÉRIES, ACIER ET LAITON 

MINUTERIE, PORTE-ÉCHAPPEMENTS 
CALIBRES COMPLETS DE MONTRES 149'. 

Travail rapide et irréprochable aux meilleures conditions. 
Demander prix en adressant échantillons à la Fabrique 

d Etampes et d'Ebauches, St-Blaime près Neuchâtel. 

J'entreprends tou jours 

sciages scientifiques 
pour préparages, boussoles et bijouterie, au prix 
d ' a v a n t - g u e r r e . Travai l so igné . R e n d e m e n t 
avan tageux . 

S ' adresser sous chiffre T1777U à Publicitas 
S. A., Bienne. 1533 

IL MANQUE 
A CETTE 

^ 1 
SEè ÀIGUILÙES 

* 9 

SOCIETE GENERALE DES FABRIQUES D'AIGUILLES 
S IEGE SOCIAL 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Maison d e g r o s , sérieuse, sise à P a r i s , 
faisant visiter la province, Paris, et exportant recher-
che'_fabrique d; horlogerie pour la 

représentation avec dépôt. 
Ecrire sous N* 6411 à la S. E. P., 10, rue de la 

Victoire, Pari» 1827 

La maison 

SCHMUTZ, GIROD & C° 
Téléphone U.15 B i e n n e , Promenade de la Suze 16, 
livre à des prix défiant toute concurrence, 

Bracelets cuirs et moirés 
en t o u s g e n r e s e t toutes~qual i tés . 1547 

On cherche 
contre payement comptant à des prix très avantageux, 
par grandes séries : 

18 lig. cyl indre, arg. gal., 6 et 10 r. 
11 lig. » > » 6 et 10 r. 
19 lig. nlel, savon, anore, 15 r. 
19 lig. plaqué, savon., 10 ans de garantie, 15 r. 
Adresser offres sous chiffre R 1 5 9 3 G à P u b l i c i t a s 

S. A. , S t - G a l l . 1546 

A VENDRE 
plusieurs cartons 19 lig. ancre, 10 
rubis, boîtes argent, contrôle an
glais, dont une certaine quantité de 
boites 20 lignes. 1665 

Offres sous chiffre E 8 7 6 S u à 
Publicitas S. A , Soleure. 

Michel Tissot 
Chaux-de-Fonds 

66, Leopold Robert, 66 | 
Téléphone 14 78 

HORLOGERIE 
en tous genres 

ACHAT l :" VENTE I 

i 
cuir et moire 

taus genres, toutes largeurs 

Georges Metzger 
rue du Puits, 1 2042 

La Chaux de-Fonds 
Achat Horlogerie Vente 

SIMON LOKSCHIN 
La C h a u x - d e - F o n d s 
L. Robeit 11. — Tél. 164. 

Toujours en stock 
d ivers g e n r e s de mont res 

Lots d'occasion. 1622 

Fournitures d'Horlogerie 

Sam. Aubert 
Le Solliat 

(Vallée de Joux) 
Spécialités : 

Sertissages soignés sur acier 
Huits, coquerets, plaques 

toutes formes 
IMn<|ue* o r 1455 

Anglages çt Polissages 
de raquettes, 

ressorts, masses, etc. 
qualité très soignée. 

Demandez prix et échantillons. 

Caisses 
d'horlogerie 

pour l'Allemagne 

Toiles à recouvrir 
suivant prescription. 

La POCHETTE, 
B i e n n e . 1516 

A V E N D R E 
une certaine quantité de 
cartons : 

calottes baquettes pla
qué or, gar. 5 ans, 10 '/2 lig. 
cyl., 8 r. ; 

carréili. argt. cont.angl., 
ancre, 10 rubis, radium ; 

mouvements 18'" ancre, 
10 rubis, à ponts, avec cad. 
sans nom, prêtes à mettre 
en boites, disponibles de 
suite, à prix très avanta
geux. 

Offres sous chiffres 
A 54988 X à Publicitas 
S. A., Genève. 1544 

Fabricants 
d'horlogerie soignée 

trouveraient mouvements 
17 lig., 12 et 14/12, qualité 
supérieure, avec ou sans 
échappements plantés. 

S'adresser à poste restante sous 
chiffre Y. Z„ Sentier. 1529 

Disponible 
à prix avantageux un lot 
de montres 8 jours, balan
cier visible. Bonne qualité. 

Adresser oilres s. P 21550 C 
à Publicitas S. A., La Chaux-
de-Fonds. 1530 

On offre à vendre un solde de 

PIERRES D'HORLOGERIE 
g e n r e s b o n c o u r a n t et so igné à des p r ix avan

tageux d a n s tous les g e n r e s et n u m é r o s , en 

saphi r et g rena t . 

A d r e s s e r offres sous chiffres P 1 7 6 6 P à 

P u b l i c i t a s S . A . , B i e n n e . 1558 

A par t i r d u 1 e r mai , le siège de la ma i son 

l ! 
a n c i e n n e m e n t R u e d u J u r a l î j , e s t t r a n s f é r é 

Quai du Bas 11, B i e n n e . 1545 

Maison sé r i euse 

cherche preneur 
de m o u v e m e n t s 8, 8 "/i, 9 */*> 9 3/* lig. F o n t a i n e -
m e l o n , G-1/* rec tangula i res , 17 lig. 22/12'"e9, 
17 lig. 19/12n i e s , a n c r e 15, 10 et 17 r u b i s , sp i ra l 
plat et b regue t . 

Ec r i r e sous chiffres P 2 1 5 8 2 G à P u b l i 
c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1554 

il lente 
à prix t r è s avantageux, 
certaine quantité de mon
tres 13 lig. gai. ancre, 15 
rubis, sp. plat, mouv. Ro
bert; Michel 10 7= lig., 15 
rubis, bons mouvements, 
de mouvements 8 */* lig. 
Robert, de 9'/4 lig. Schild 
et de 9 3/i lig. Robert. 

Adresser offres sous chif
fres P325I T à Publici tas 
S. A., S t - lmier . 1E57 

Contingents français 
On cherche à se procurer 

au plus vite forts contin
gents français. 1553 

Offres à case postale 
,7970, Chaux-de-Fonds. 

OCCASION 
Lép. gai. argt. 18'" cyl., 6 

pierres, guill., gravé, etc., 
cour. argt. 

Sav. o r 585, cyl., 6 gr., 
pour dames. 

Lép. argt . 11 et 12'" cyl., 
sont demandées à acheter. 

Offres avantageuses à 
case postale 14612 H. V., La 
Chaux-de-Fonds. 1552 

Commis 
Jeune homme ayant fait 

apprentissage dans maison 
d'horlogerie, 

c h e r c h e place 
d'aide comptable ou com
mis de fabrication en Suisse 
ou à l'étranger. 

Ecrire sous chiffres 
YI796UàPubl io i tasS.A. , 
Bienne. 1539 

Pitons tons genres| 
Plaques turques 

Fournitures diversesI 
Grandjean frères 

LE LOCLE 

On cherche à acheter 

Petermànn N" 0, en bon 
état. 1540 

Offres s. chiffre W 835 Sn 
à Publicitas S. A., Soleure. 

Pièces détachées 
en tous genres pour répé
titions, chronog. et quan
tièmes. Spécialité de roues 
et centres de rattrapantes 
à prix avantageux, pour 
compteurs de sports. Por
tes-échappements bon m a r 
ché pour appareils et hor
loges électriques. 1550 

J a m e s A u b e r , 
B ra s sus , Vallée de Joux, 

Fabrique 
de pierres fines 

en t reprendra i t à pr ix et 
quali té avantageux, gout
tes et glaces, rub i s , etc. 

Offres à ca se postale n* 
6409, Neuchâtel. 1556 

Leçons écri tes de comp
tai), américaine. Succès garanti, 
i'rosp. grat. H. Frisch, expert 
comptable, Zurich, F. 21. 1015 

F a b r i c a n t s d e p e 
t i t s e t g r a n d s m o u 
v e m e n t s o u n o u 
v e a u t é s pour les U. S. A., 
sont priés de faire leurs of
fres à H e n r i B l a n c , rue 
du Rhône 37, G e n è v e . 

Ne pas envoyer d'échan
tillons pour le moment. 1548 

"Diamant-Boarf 
Burins blancs et noirs 

au plus bas prix. 

Lucien BASZANGER 
6, rue du t^hône, 6 

Téléphone 43.54 G E N È V E 

RUBIS. SAPHIRS. GRENATS NATURELS 

SCIENTIFIQUE BRUT 

2138 

Verres de montres fantaisie 
Installation spéciale et moderne, pour'verres deformes 

dans tous les modèles. 
Spécialité : genres soignées et courants. 

Prix spéciaux pouj grandes séries. — Livraison extra rapide. 

Alfred MARCET 
2674 0, Place Chevelu, G E N È V E . 
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! Méfiez-vous | 
§ des boîtes dorées vendues § 
IËJ {£] 

§ comme plaqué or! 0 
(H) I _ _ ^"i _ • _ i n r i n ri- [g ÉLes Fils de J.Bréguef-Bretingi 
- à BIENNE 0 

garantissent 

la feuille d'or 
à toutes leurs boîtes, 
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0 
même à celles garanties 5 ans, 0 

0 
0 
0 
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en toutes grandeurs et formes. 

DIAMANTINE - RUBISINE • SÂPH! 
Seuls fabricants des 

Procédés R. HAIST et OLIVIER MATTHEY 

t. 
1162 

HOCHREUTINER & ROBERT S. A. 
LA CHAUX-DE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochreutiner. Serre 40 Téléphone 74 

Météore WlSjierinè 
Téléphone 721 

Matières lumineuses 
GARANTIES 343â 

Demandez nos nouveaux prix réduits 

Dépositaire pour La Chaux-de -Fonds : 

LOUIS HUMBERT, D;o?;\ Chaux-de-Fonds, Téléphonent 

BRACELETS CUIR et MOIRE 
REMBORDÉS'ET ORDINAIRES 

ETUIS EN TOUS GENRES 
Marmottes de voyage. Maroquinerie 

G. METZGSR-PERRET, La Chanx-de-Fonds 
Rue du Puits, 1. 1077 Téléphone 17.38 

«se. w •se. •as» 

•88» 

«se. 
•se. 
W 

•se. 

Fabricants de boîtes ! |£ 
Fabricants de bijouterie ! $fc 

Fabricants de chaînes et extensibles ! S 
# 
•se. 
w 

en employant, à l'exclusion de tout autre produit similaire, 

l'Or blanc 18 k/750-800 
•se. 

« 
•M. 

46 # marque ,9 
vous profitez de 9 années d'expérience dans cette matière 
et vous assurez le maximum des chances de réussite. Par sa 
blancheur, sa qualité, et son degré de perfection l'or blanc, 
marque Peka, donne toute satisfaction et remplace le platine. 

PAUL KRAMER, bijoutier. 
5, Place de l'Hôtel- de-Ville, 5 

LA C H A U X - D E - F O N D S 

* 
# 
«86. 
IB» 

Iß. 

269 i 

•sr» 

* 
«se. 

P I E R R E S FINES POUR L'HORLOGERIE 
GRENATS ET RUBIS 

THEURILLAT&C 
PORRENTRUY 

EHF" Livraison par re tour "*«WS 
U S I N E S : 

Interchangeabilité et 5 ea Snissß et 2 61 Italie Qualité soignée et 
fidélité absolue ^^^^ , „ bon courant 

o 

SOCIÉTÉ H0RL0GÈRE RECONVILIER 

Reconvilier Watch Co S. A. 

Montres pour Motos 
Tous les genres R0SK0PF 

CO 

FABRIQUE DE BOITES DE MONTRES OR 

ALBERT FRANZ 
yj]\ TELEPHONE 2 2 . 5 7 

LA 
LEOPOLD ROBERT 9 A njy; 

C H A U X - D E - F O N D S 3318 

Spécialité de petites pièces fantaisie et tous genres de boites rendes 


